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Les très polluants préfets dU 1"38 
DES ÉLUS bataillant 

contre les préfets qui se 
moquent des arrêtés préfecto­
raux? A Grenoble, c'est mon­
naie courante! Pour déverser 
une trentaine de substances 
chimiques dans la Romanche, 
à une dizaine de kilomètres du 
centre de la capitale de l 'Isère, 
une usine de la multinationale 
Arkema n'a pas meilleur sou­
tien que les représentants de 
l'Etat. Et ce malgré l'existence 
de périmètres de protection.de 
la ressource établis par ... la 
préfecture en 1967. 

Si contradictoire que cela 
puisse paraître, tous les pré­
fets, depuis 1976, ont autorisé 
l'industriel à laisser filer des 
quantités colossales de rejets 
dans l'eau.A compter de 2007, 
un seuil limite de 83 000 m3 par 
jour a été fixé, soit l 'équivalent 
de 22 piscines olympiques 
chimiques quotidiennes. Ça 
mérite une médaille! 

Plus fort encore: en sep­
tembre 2017, un rapport d'ins­
pection a relevé une pollution 
jusque-là ignorée. Des « fuites 

de chlorates (2 tonnes par jour 
en moyenne) et de perchlorates 
(50 kg par jour en moyenne) » se 
retrouvaient« par réinfiltration 
dans les eaux souterraines». 
Et qu'a fait la·préfecture? Loin 
d'interdire les « fuites » issues 
de l 'usine d' Arkema, elle a pris, 
deux mois plus tard, un arrê­
té pour les autoriser. Un vrai 
magicien, ce préfet. 

Ils courent, 

les recours 
Problème: cette bienveil­

lance de l'Etat vis-à-vis d'Arke­
ma présente un risque pour la 
qualité de l 'eau potable. 200000 
habitants de la métropole de 
Grenoble sont alimentés par la 
nappe menacée, ce qui inquiète 
les élus écolos. Depuis la fin de 
2022, ceux-ci multiplient les 
procédures. « On a des rejets 
chimiques juste en face d'un 
puits de captage d'eau potable 
qui alimente ,toute l'agglomé­
ration de Grenoble », s'alarme 
Anne-Sophie Olmos, la prési­
dente du conseil d'exploitation 
de la régie des eaux. 

Craignant une catastrophe l'agence régionale de santé sur 
écologique, elle a saisi le pro- lequel « Le Canard » a mis la 
cureur, au début de 2023, palme, un ingénieur évoquait, 
déclenchant l 'ouverture d'une dès 2017, « un risque fort pour 
enquête préliminaire. L'ex- la sécurité sanitaire» et enga­
élu écolo Raymond Avrillier geait les autorités à proposer 
- le « tombeur » d'Alain Cari- à l'industriel« de déplacer son
gnon - s'est lui aussi déme- point de rejet vers un site de 
né: entre septembre 2022 et moindre impact environnemen­
décembre 2023, il a déposé pas tal ». Depuis ... rien! Le préfet 
moins de neuf recours auprès a même pris un nouvel arrêté, 
du tribunal administratif le 19 octobre 2023, pour auto­
contre le préfet de l 'Isère. riser Arkema à poursuivre ses 

Devant le peu d'effets de ces rejets. L'industriel, lui, assure 
démarches, la municipalité qu'il se conforme aux régle­
écolo de Grenoble s'est à son mentations et que ses rejets 
tour jetée dans la bataille. Elle sont inférieurs aux seuils 
a lancé une procédure adminis- recommandés. De quoi rendre 
trative contre la préfecture de les élus écolos verts de rage ... 
l'Isère, à la fin de mars 2024. Yann Voldoire 
Le préfet est encerclé, mais il .-------------­
ne se rend pas. 

Depuis quand le risque de 
contamination des ressources 
en eau potable par l 'indus­
triel est-il connu? Les services 
de l 'Etat savaient de longue 
date que les rejets d'Arkema 
présentaient un danger pour 
les nappes phréatiques. Ainsi, 
dans un document interne de 

Un rapport qui laisse sur sa soif 
DANS sa dernière note 

d'analyse consacrée aux 
« prélèvements et consomma­
tions d'eau » (18/4), France 
Stratégie - un organisme 
d'étude rattaché à Matignon -
tire la sonnette d'alarme: en 
quinze ans, la ressource en 
eau renouvelable a diminué de 
14 %, et la tendance va s'accé­
lérer avec la crise climatique. 

A côté des plus gros consom­
mateurs déjà connus (irri­
gation agricole, centrales 
nucléaires ... ), le rapport se 

montre d'une discrétion de 
violette sur le secteur du 
numérique et des data cen­
ters, pourtant particulière­
ment gourmands en eau, dont 
les consommations sont noyées 
dans la rubrique« Industrie». 

Or, à l 'échelle de la planète, 
Google a reconnu, en 2023, le 
prélèvement de 28 millions 
de mètres cubes d'eau, utili­
sés à 75 % pour refroidir ses 
centres de données. Microsoft 
n'est pas en reste, avec 6,4 mil­
lions de mètres cubes engloutis 
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en 2022 - en hausse de 34 % 
par rapport à 2021. Quant à 
la France, l 'Autorité de régu­
lation des communications 
électroniques, des postes et 
de la distribution de la presse 
(Arcep) estime, dans son der­
nier rapport (mars 2024), que 
les data centers ont absorbé 
en 2022 plus de 5 millions de 
mètres cubes d'eau, soit la 
consommation annuelle de 
plus de 90 000 Français. Une 
paille! 

Simon Ferrière, l 'un des 
auteurs de l 'étude de France 
Stratégie, considère que le 
numérique reste« un petit pré­
leveur » à l'échelle de l'Hexa­
gone.« La difficulté, précise-t-il 
malgré tout, c'est que ce sont 
les entreprises elles-mêmes qui 
déclarent leur consommation 
auprès des agences de l'eau. 
Les lignes sont parfois diffici­
lement identifiables, et, même 
si le montant global est faible, 
cela ne refiète pas les problèmes 
locaux que ces prélèvements 
peuvent poser. » 

Des problèmes qui risquent 
fort de se multiplier: le projet 
de loi Simplification, cher à 
Bruno Le Maire, veut encore 
faciliter l'implantation de data 
centers, avec pour objectif de 
placer la France en haut du 
classement européen. 

Jusqu'à plus soif? 
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ICHEL vit à Liverdun, l 

v i llage situé près de 
(Meu r th e-et -M osel  I E 

août 2023, il décide de faire ir 
une pompe à chaleur pour soulé 
facture d'énergie. Outre MaPrime 
il a droit à 2 500 euros au titre de 1 
CEE « Coup de pouce chauffage 
cée par des entreprises qui, en éc 
obtiennent des cer tificats d'éc< 
d'énergie (CEE). 

Michel entame les démarchei 
plateforme Promee de la société· 
spécialisée dans le conseil en 1 

tion énergétique. Quatre mois dur 
septembre à décembre, il dépens1 
coup d'énergie à fignoler son < 
pour répondre aux multiples pré 
demandées. En septembre, il n'a1 
coché le bon .type de pompe à c 
En octobre, on lui demande de no 
pièces justificatives. En novembre, 
ci sont refusées « pour des con
une rature, une adresse, un chanf 
de formulaire », s'agace Michel. 

Le canard enchaîné, 
24/04/2024


